
Comment gérer la transition entre télétravail et travail sur site
pour un frontalier ?

Réponse courte

La transition entre télétravail et travail sur site pour un frontalier doit être planifiée et accompagnée par l'employeur.

Elle implique une coordination entre les jours de présence et les jours de télétravail dans le respect des seuils

fiscaux (34 jours FR/BE, 19 jours DE) et de sécurité sociale (49 %). La Convention du 20 octobre 2020 prévoit un

principe de réversibilité du télétravail, comme précisé dans la fiche sur retour au présentiel d'un frontalier en

télétravail.

Définition

La transition entre télétravail et travail sur site désigne le passage d'un mode d'organisation à l'autre, qu'il soit

quotidien (jours alternés), temporaire (fin d'une période de télétravail) ou définitif (retour complet sur site). Pour les

frontaliers, cette transition comporte des enjeux spécifiques de planification et de logistique transfrontalière,

comme précisé dans la fiche sur télétravail hybride entre le Luxembourg et le pays de résidence.

Conditions d’exercice

La transition doit être organisée en tenant compte de plusieurs paramètres.

Paramètre Description

Planification hebdomadaire Définir les jours de présence et de télétravail à l'avance

Respect des seuils S'assurer que les jours de télétravail restent dans les limites autorisées

Temps de trajet Prendre en compte les contraintes de déplacement transfrontalier

Équipements Organiser le transport du matériel entre domicile et bureau

Communication Informer l'équipe du planning de présence/télétravail

Modalités pratiques

L'employeur doit faciliter la transition par les mesures suivantes.
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Élément Détail

Établir un planning Fixer un calendrier prévisionnel de présence/télétravail

Prévoir un poste partagé Organiser le flex office pour les jours de présence

Sécuriser les accès Garantir l'accès aux locaux et aux outils les jours de présence

Adapter les réunions Planifier les réunions clés les jours de présence

Accompagner le retour Prévoir un accompagnement managérial en cas de retour définitif

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de planifier les jours de présence au moins une semaine à l'avance pour permettre au frontalier

d'organiser ses déplacements. L'employeur doit éviter les changements de dernière minute qui perturbent

l'organisation personnelle du salarié et favoriser une alternance régulière et prévisible. La flexibilité mutuelle est un

facteur clé de succès de l'organisation hybride.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention du 20 octobre 2020 Réversibilité et organisation du télétravail

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu du contrat de travail

Conventions fiscales bilatérales Seuils de tolérance par pays

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour la sécurité sociale

Le retour définitif sur site à l'initiative de l'employeur constitue une modification substantielle du contrat de travail si le télétravail est

prévu dans l'avenant. La procédure de l'article L.121-7 doit alors être respectée, avec un préavis et la possibilité pour le salarié de

refuser.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

